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TRAVAUX DU COMITÉ DU CODEX SUR L’ÉTIQUETAGE DES DENRÉES ALIMENTAIRES 

1. La Commission, à sa 49e session, est invitée à adopter les normes et textes apparentés soumis pour 
adoption par le Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires (CCFL), à sa 49e session, 
dont la liste figure dans la partie 1 du présent document. 

2. Les observations reçues au sujet de ces normes et textes apparentés figurent dans le document portant 
la cote CX/CAC 26/49/9 Add.1. 

3. L’examen critique de ces normes et textes apparentés sera effectué par le Comité exécutif de la 
Commission du Codex Alimentarius, à sa 90e session (CX/EXEC 26/90/3 Add.3)1. 

 
Partie 1 – Normes et textes apparentés soumis pour adoption finale  

Normes et textes apparentés Référence Étape(s) 

Annexe de la Norme générale sur l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CXS 1-1985): Directives sur 
l’étiquetage de précaution relatif à la présence d’allergènes 

REP26/FL, paragraphe 91, 
alinéa i, et annexe III 

8 

Modifications apportées à la Norme générale sur l’étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées (CXS 1‑ 1985): 
dispositions relatives aux aliments présentés en lots 
multi-unitaires et avec un emballage commun 

REP26/FL, paragraphe 115 et 
annexe IV 

5/8 

Directives sur l’application des dispositions d’étiquetage des 
denrées alimentaires dans des situations d’urgence 

REP26/FL, paragraphe 139 et 
annexe V 

5/8 
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